
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Note de synthèse de la séance du Conseil communal du 7 décembre 2022 
 

 
1. - Communications ; 
 
2. - RESA - Assemble générale ordinaire du 21 décembre 2022 - Décision ; 

Il est demandé au Conseil communal de marquer son accord sur le contenu des points figurant à l’ordre 
du jour de l’assemblée dont objet. 

 
3. - Finances communales - Rapport article L1122-23 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation - Budget de l’exercice 2023 – Prise d'acte ; 
Le Conseil communal prend acte du rapport prévu à l’article L1122-23 du CDLD accompagnant le 
budget de l’exercice 2023. 

 
4. - Finances communales - Budget - Exercice 2023 – Décision. 

Il s’agit du budget 2023 reprenant l’ensemble des recettes et dépenses des services ordinaire et 
extraordinaire pour l’exercice 2023 soumis à l’approbation du Conseil. 

 
 
 


